
CMRR et CMT 
 
Engagement 

 

Le cahier des charges fixe les missions dévolues au CMRR et à la consultation mémoire de territoire 

(CMT) au sein des CMRR. Ces missions sont précisées dans les pages suivantes. Le CMRR doit 

jouer un rôle de recours pour l’ensemble des consultations mémoire de son territoire. 

La CMT participe au maillage des dispositifs de diagnostic de la maladie d’Alzheimer et maladies 

apparentées et à l’accompagnement des malades et des aidants. Dans le cadre de la gradation des 

prises en charges, la CMT est le recours pour les consultations mémoire de proximité (CMP) de leur 

territoire, notamment en mettant à ses ressources à disposition (plateau technique et 

neuropsychologues). 

L’activité du CMRR est financée par la MIG. L’activité de CM de territoire est financée par le Fonds 

d’Intervention Régional (FIR) au regard des surcouts liés à ses missions. De plus, la CM reçoit un 

financement au titre de son activité de consultation ou d’une activité d’hôpital de jour. L’établissement 

ne peut facturer d’acte technique codé ALQP006 (bilan cognitif), réalisé par des neuropsychologues 

financés sur les crédits FIR attribués.  

 
L’établissement de santé porteur du CMRR et de la CMT s’engage en cas de 
labellisation accordée selon le dossier ci-dessous complété à 
 

- mettre en place un fonctionnement et les ressources permettant le respect des 
missions dévolues au CMRR et à sa consultation mémoire de territoire selon le cahier 
des charges  

- assurer le renseignement de la banque nationale Alzheimer (BNA), transmettre les 
données/items du corpus minimal des informations Alzheimer (CIMA), dans le 
respect du règlement général de protection des données (RGPD)  

- rendre lisible et accessible l’activité spécifique du CMRR (site internet dédié, unité 
fonctionnelle) et l’activité de la consultation mémoire rattachée au CMRR. 

- mettre ses compétences (bilans neuropsychologiques) et son plateau technique à la 
disposition des consultations mémoire dont il est le recours dans les conditions 
prévues par une convention liant ces centres.  

- finaliser le projet médical et les partenariats  au plus tard le 31 décembre 2023  
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Missions des centres mémoire ressources et recherche 
 
Les missions spécifiques du CMRR sont :  
- Le recours pour les diagnostics et les prises en soins complexes ;  
- L’expertise et l’appui ;  
- La coordination territoriale et l’animation du réseau des consultations mémoire ;  
- La formation ;  
- La recherche.  
 
Le CMRR assure par ailleurs les missions d’une consultation mémoire de territoire pour le secteur 
géographique qu’il dessert. Il répond alors au cahier des charges des consultations mémoire (CM) de 
territoire.  
 
A- Le recours pour les diagnostics et les prises en soins complexes  

- Assurer une mission de recours pour les CM de territoire ou de proximité et les médecins spécialistes 
(neurologues, psychiatres, etc.) pour les diagnostics complexes, atypiques (patients présentant des maladies 
psychiatriques et/ou des symptômes psychiatriques rendant difficile le diagnostic de troubles neurocognitifs, des 
formes non amnésiques, atrophie corticale postérieure, formes langagières, des formes précoces, patients jeunes 
ou rapidement progressives). Pour les malades jeunes, il assure cette mission en lien avec le centre malade 
jeune Alzheimer avec lequel il a passé convention. Pour cette mission de recours, ils collaborent avec les centres 
maladies rares.  

- Élaborer et préconiser, en lien avec les consultations mémoire de territoire, un plan d’aide et de soins informant 
les personnes et leurs aidants ainsi que les professionnels du premier recours sur les ressources présentes sur 
les territoires et susceptibles d’être mobilisées pour la prise en soins et l’accompagnement des personnes.  

- Contribuer au suivi de la mise en œuvre de ce plan d’aide et de soins qui sera assuré par le médecin traitant, 
avec les autres professionnels de santé et les acteurs sociaux et médico-sociaux. Dans le cadre de ce suivi, il 
peut proposer des rendez-vous de suivi, des consultations spécialisées post-annonce diagnostique, des 
consultations comportement de semi-urgence, de neuro-génétique, de screening pour des études de prévention 
et des essais thérapeutiques…  

- Organiser un appui spécialisé au médecin traitant, spécialistes et aux équipes des ESMS pour le suivi des 
personnes présentant un diagnostic complexe et atypique : accès à des protocoles, hotline utilisant notamment 
des outils numériques et de la télémédecine (télé-expertise et téléconsultation).  

- Mettre en œuvre des réunions pluridisciplinaires autour de situations individuelles avec des professionnels 
(professionnels des CM et du premier recours, offre de soins spécialisée) pour les diagnostics complexes et 
atypiques. Dans ces cas, le CMRR peut être sollicité par le dispositif d’appui à la coordination des parcours de 
santé complexe (DAC).  

- Développer des actions d’éducation thérapeutique spécifiques pour les situations atypiques.  
 
Renseignement de la banque nationale Alzheimer (BNA)  
Le CMRR exporte les données relatives aux patients qu’il reçoit vers la BNA dans le respect du règlement 
général de protection des données (RGPD).  
 
Par ailleurs et de manière facultative :  

Le CMRR peut porter une offre de soins, notamment une équipe mobile spécialisée et d’expertise lui permettant 
d’assurer sur l’ensemble d’un territoire géographique une mission de recours pour les cas complexes et/ou 
atypiques des troubles psycho-comportementaux sur les lieux de vie des personnes, domicile ou EMS et les 
autres services des établissements de santé. La mise en œuvre de cette équipe mobile fait l’objet d’une 
reconnaissance préalable par l’agence régionale de santé. Elle n’émarge pas sur la dotation MIG des CMRR.  

Sous réserve de leur capacité à prendre en charge de nouvelles missions sans porter préjudice à celles décrites 
ci-dessus qui doivent être priorisées, les CMRR contribuent au développement de l’évaluation des troubles neuro-
cognitifs non liés à une maladie d’Alzheimer et une maladie apparentée (personnes handicapées vieillissantes, 
oncologie, pathologies chroniques d’organe, traumatismes sportifs …).  
 
 
B- L’expertise et l’appui  

- Appuyer et conseiller sur la prise en soins et l’accompagnement sur son territoire les professionnels du premier 
recours ou spécialistes (neurologues libéraux, professionnels de la psychiatrie) du secteur sanitaire ou médico-
social pour les situations atypiques et complexes, en s’appuyant sur la messagerie sécurisée, la télémédecine 
(téléconsultation, télé-expertise). Ils diffusent en lien avec les centres maladies rares, la connaissance des publics 
présentant des démences plus rares ou atypiques qui sont en situation de précarité, migrants ou à la rue ou en 
centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), souvent en forte errance diagnostique.  

- Apporter de manière spécifique un appui expert en matière de prévention et de prise en soins des troubles 
psycho-comportementaux, à destination des médecins traitants ou spécialistes et des médecins coordonnateurs 
et professionnels d’EHPAD, et des autres intervenants auprès des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer 
et des maladies apparentées (service de soins infirmiers à domicile SSIAD, ESA, service d’aide à domicile 



(SAAD), etc.) et de leur entourage, en partenariat avec l’offre de psychiatrie de la personne âgée ou de 
psychogériatrie.  

- Apporter des conseils et de prise en soins des intervenants des complications des maladies neuro-évolutives 
tels que l’épilepsie, le syndrome parkinsonien, etc… en lien avec les autres lieux d’expertise.  

 
Constituer un lieu ressource  

- Élaborer et mettre à disposition des protocoles de soins et des informations sur les thérapeutiques mises en 
œuvre.  

- Mettre à disposition de l’ensemble des acteurs, les ressources présentes sur les territoires (notamment les 
centres de ressources territoriaux) pour faciliter l’orientation vers les dispositifs de soins et d’aide sur son 
territoire, mettre à disposition une liste des ressources territoriales.  

- Mettre à disposition des CM, des neurologues libéraux et des médecins traitants les dispositifs innovants et les 
projets de recherche.  

- Contribuer au niveau régional à la conception et la mise en œuvre d’actions de prévention de la maladie 
d’Alzheimer et des maladies apparentées dans le cadre d’un plan d’action régional.  

- Participer au développement de l’éducation thérapeutique du patient (ETP) sur les territoires pour les personnes 
atteintes d’une maladie d’Alzheimer et apparentées et de leur entourage. 

- Contribuer au niveau régional, à la diffusion des réflexions et questionnements éthiques, à leur appropriation par 
les acteurs de la prise en soins en établissement et à domicile, en s’appuyant sur les travaux de l’Espace national 
de réflexion éthique sur les maladies neurodégénératives (EREMAND) et en complémentarité avec l’espace 
éthique régional. Il peut notamment organiser un groupe de réflexion éthique associant des professionnels de 
terrain (sanitaire, médico-social) pour traiter de cas pratiques.  
 
Appui de l’agence régionale de santé (ARS)  
Le CMRR intervient en appui de l’ARS pour l’organisation d’un parcours des personnes atteintes de maladies 
d’Alzheimer et des maladies apparentées et de leurs aidants dans la région.  
A leur demande, il peut appuyer l’ARS dans le processus de labellisation des CM du territoire, selon des 
modalités à co-définir localement ou apporter un appui en cas de difficultés.  
A la demande de l’ARS, le CMRR coordonne des travaux et enquêtes sur l’organisation de la prise en soins au 
niveau régional. Il peut contribuer à l’évaluation de certains dispositifs à la demande des ARS.  
 
 
C- La coordination territoriale et animation du réseau des consultations mémoire  

- Assurer un rôle d’animation des CM (CM de territoire et CM de proximité) du territoire qu’il couvre en fonction 
des configurations régionales et qui lui sont rattachées, notamment par l’organisation de réunions d’information et 
de partage des données.  

Pour ce faire, il anime une à deux réunions annuelles d’information, associant l’ensemble des CM de leur région 
(ou sous-région lorsque la région compte plusieurs CMRR). Ces réunions incluent une sensibilisation des CM aux 
enjeux du renseignement de la BNA.  

- Animer le réseau des correspondants des CM en charge d’alimenter la BNA et en assurer la formation dans un 
objectif de qualité des données renseignées.  

- Assurer une coordination régionale pour les malades jeunes et les maladies génétiques. Dès lors qu’une région 
comporte plusieurs CMRR, ils désignent un référent régional spécifique.  

- Promouvoir la coordination et la mutualisation avec les autres centres experts et centres de référence pour les 
autres maladies neurodégénératives (exemples : DPC, actions communes de formation des personnels des 
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), actions d’éducation thérapeutique 
communes, projets de recherche en commun, …).  

- Mettre en œuvre un partenariat avec des associations de personnes malades et de leurs proches et veiller à 
établir des liens privilégiés avec ces associations en proposant notamment des temps d’échange sur l’activité du 
CMRR et les partenariats développés. Il vient en appui des associations et de leurs actions de communication 
dans la région.  
 
 

D- La formation  

- Contribuer à la formation des professionnels de santé du premier recours ou hospitaliers de manière générale, 
des professionnels et dispositifs spécifiques intervenant auprès des personnes et de leur entourage, des 
personnels des services et établissements sociaux et médico-sociaux.  

La mission de formation des CMRR vis-à-vis des professionnels de santé vient en appui ou en complément des 
actions développées dans le cadre du DPC. Il veille à mobiliser des patients experts et aidants experts dans les 
formations proposées. Ces formations s’adressent également aux malades ou à leurs représentants et à leurs 
aidants.  

- Assurer des formations universitaires.  
 
 



E- La recherche  
 

- Assurer une mission de recherche, en complémentarité des missions des autres acteurs de la recherche (par 
exemple : centres d’excellence pour les maladies neurodégénératives dans les régions où ces centres sont 
implantés ainsi que, le cas échéant, d’autres centres de référence et de compétences notamment les centres de 
compétences maladies rares et maladie de Huntington).  

- Collaborer et formaliser des partenariats avec des autres équipes de recherche (épidémiologiques, 
fondamentales, transactionnelles et/ou sciences humaines et sociales).  

- Organiser, animer et faciliter l’accès à la recherche clinique, le cas échéant avec un autre CMRR, pour 
l’ensemble des personnes venues consulter au CMRR ou en CM et organise dans cette perspective des parcours 
d’accès à la recherche pour l’ensemble des consultations mémoire.  

A cet égard :  

- il fait connaître les essais thérapeutiques et autres études (interventionnelles, non interventionnelles, 
pharmacologiques, non pharmacologiques) en cours dans la région auprès des CM, des spécialistes libéraux et 
des médecins généralistes, des associations de familles et des patients et leurs proches ;  

- il crée les conditions d’un accès facilité aux essais conduits dans la région.  

- Mener et participer à des projets de recherche :  

- Participation comme centre investigateur associé dans des études académiques et/ou industrielles.  

- Mener en tant qu’investigateur coordinateur des études académiques et/ou industrielles.  

- Production scientifique : publications dans des revues internationales et/ou à comité de lecture et participation 
aux communications dans des congrès.  

- Rattachement à un établissement public scientifique et technique (EPST) : Institut national de la santé et de la 
recherche médicale (INSERM), Centre national de la recherche scientifique (CNRS), etc.  
 
Chaque CMRR est partie prenante à au moins un réseau de recherche national européen ou international 
(Réseau Recherche Alzheimer…). Lorsqu’une région comporte plusieurs CMRR, ils se coordonnent pour 
l’exercice de leurs missions spécifiques de CMRR.  
 


